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	AUDIT énergétique règlementaire 
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		AUDIT énergétique règlementaire

		Instituée dans le cadre de la loi Climat et Résilience d’août 2021, la réalisation d’un audit énergétique règlementaire va devenir progressivement obligatoire lors de la vente de maisons individuelles et de bâtiments collectifs d'habitation en monopropriété :
1er avril 2023 pour les biens classés F et G,
1er janvier 2025 pour les biens classés E,
1er janvier 2034 pour les biens classés D.

En complément du DPE, l’audit énergétique obligatoire permet aux propriétaires de ces logements de bénéficier de la présentation de scénarios de travaux réalisables pour améliorer leurs performances énergétique et environnementale.
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Trouver le diagnostiqueur formé et assuré pour réaliser votre audit énergétique

Cliquez-ici

 

 

 

 

 



 



	Ce qu'il faut retenir de l'Audit énergétique obligatoire

	  
Audit énergétique

L'audit énergétique propose des parcours de travaux pour la rénovation des passoires énergétiques, adaptés à la réalité du logement.




Immeubles concernés

Les ventes de maisons individuelles et de bâtiments collectifs d'habitation en monopropriété classés F et G dans un premier temps, puis D et E sont concernés par l'audit énergétique.




Quand faut-il réaliser l'audit énergétique

A la mise en vente des biens :
F & G   :  à partir du 1er avril 2023
E   :  à partir du 1er janvier 2025
D   :  à partir du 1er janvier 2034


Validité de l'audit énergétique

5 ans



 



	L’audit énergétique en 10 questions

	  Quelle est la différence entre un DPE et un audit énergétique ?  Un DPE ou Diagnostic de Performance Energétique analyse les composants de la construction et les équipements énergétiques d'un bien immobilier pour en donner un classement qui valorise la performance énergétique du bâti : de A, caractérisant un logement extrêmement performant, à F ou G, caractérisant un logement extrêmement peu performant, qualifié de « passoire énergétique ».

L'audit énergétique règlementaire doit orienter le propriétaire dans les travaux de rénovation énergétique à effectuer pour sortir le logement du statut de passoire énergétique, en indiquant les principales étapes des travaux et les budgets à prévoir.

[image: confiance qudit energetique]

 

Mais dans le DPE, il y a déjà des recommandations de travaux ?  Effectivement, mais dans le DPE, les recommandations sont simplifiées. Par exemple, elles ne prennent pas en compte les travaux induits par la rénovation énergétique : on ne peut pas améliorer la performance d'un composant de la construction s'il comporte une pathologie, il faut d'abord traiter la pathologie.

Dans quels cas devra-t-on faire réaliser un audit énergétique ?  Lors de la mise en vente d’un bien immobilier en monopropriété classé en G ou F par un DPE, l'audit énergétique doit être remis par le vendeur, ou son représentant, à l'acquéreur potentiel lors de la première visite du logement faisant l'objet de l’audit.

A quelle date l'obligation de réaliser un audit énergétique sera effective ?  Au 1er avril 2023, pour les biens classés en F ou G.

Et quelle date pour les biens classés en E et D ?  Pour les biens classés en E, la loi Climat et Résilience prévoit pour l'audit énergétique réglementaire une date d'application au 1er janvier 2025, tandis que pour ceux classés en D elle est au 1er janvier 2034.

Obligatoire aussi pour la location ?  Non, l'audit énergétique n'est obligatoire que dans le cadre de la vente d'un logement.

Obligatoire aussi pour les logements en copropriété ?  Non, l'audit énergétique réglementaire est obligatoire uniquement pour les maisons individuelles et les bâtiments collectifs d'habitation en monopropriété.

Un diagnostiqueur peut-il faire un audit reglementaire s'il n'a pas réalisé le DPE ?  En théorie oui, mais en pratique il devra refaire le DPE, puisqu'il est responsable des données caractérisant l'état initial du bien immobilier.

Quid des ventes en cours ?  Si le compromis est signé avant la date d'application, l'audit énergétique reglementaire n'est pas obligatoire.

L'audit peut-il remplacer le DPE ?  Non, il faut d'abord réaliser le DPE, qui permet de constater s'il est nécessaire de réaliser un audit énergétique.

Le rapport de l'Audit énergétique

[image: rapport audit energetique]
Les pages 1 et 2 du rapport d’audit énergétique réglementaire identifient l’auditeur et le logement objet de la mission, indiquent le classement obtenu après réalisation des scénarios de travaux proposés, et présentent les objectifs de la démarche.
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Les pages 3 à 7 du rapport d'audit énergétique reprennent les principales informations du DPE sur l’état initial du bien.

 [image: scenario travaux audit]

La page 8 synthétise les résultats des scénarios de travaux proposés par l'audit énergétique.

Les pages suivantes présentent chacun des scénarios : détail des travaux proposés, détail des travaux induits, évolution des consommations énergétiques annuelles après les travaux.

 

[image: parcours audit energetique]

A la fin du rapport de l'audit, sont présentées les principales phases du parcours de rénovation énergétique, dont les demandes d’aides financières, un lexique et la fiche technique du logement.


L'audit énergétique en résumé 

Depuis le 1er avril 2023, la réglementation concerne les "passoires énergétiques" en monopropriété : l'audit énergétique réglementaire obligatoire. Cette mesure vise à améliorer la performance énergétique des bâtiments, en particulier ceux qui sont les plus énergivores.

Concrètement, cette réglementation concerne au 1er avril 2023 les bâtiments en monopropriété qui sont classés F ou G sur l'étiquette énergie. Ces bâtiments sont considérés comme des passoires énergétiques, c'est-à-dire qu'ils ont une consommation d'énergie très élevée et une faible performance énergétique. Pour remédier à cette situation, la loi impose aux propriétaires de ces bâtiments de réaliser un audit énergétique réglementaire obligatoire.

L'audit énergétique réglementaire est une étude approfondie de la consommation énergétique du bâtiment et de ses équipements. Il permet d'identifier les sources de gaspillage d'énergie et les pistes d'amélioration possibles. L'objectif est d'établir un plan d'action ou des scénarios pour réduire la consommation énergétique du bâtiment et améliorer sa performance énergétique.

Cet audit doit être réalisé par un professionnel formé, assuré et indépendant. Il est valable 5 ans. Le coût de l'audit énergétique est à la charge du vendeur.

Les travaux d'amélioration de la performance énergétique peuvent bénéficier d'aides financières de l'État et de collectivités territoriales.

En conclusion, l'audit énergétique réglementaire obligatoire à partir du 1er avril 2023 pour les passoires énergétiques (F et G) en monopropriété est une mesure importante pour améliorer la performance énergétique des bâtiments et réduire la consommation d'énergie.

 

Pour en savoir plus, téléchargez   le Memento Audit énergétique réglementaire 



 



	MaPrimeRenov, Audit et DPE

	  Bien comprendre & mieux choisir sa stratégie de rénovation
Au 1er janvier 2024, les règles permettant de bénéficier de MaPrimeRénov' (MPR) ont évolué. MaPrimeRénov' est désormais déclinée selon deux parcours, afin de clarifier la stratégie de rénovation énergétique des logements :[image: maprimrenov]

Un parcours dit MaPrimeRénov' « Monogeste », centré sur le remplacement des modes de chauffage carbonés, via une aide forfaitaire par poste de travaux pour sortir un grand nombre de logements des énergies fossiles. Les passoires énergétiques (classe F ou G du DPE) sont exclues de ce parcours et orientées vers le deuxième parcours ;

Un parcours dit MaPrimeRénov' « Accompagné », à destination de tous les propriétaires, sans condition de ressources, et ciblé sur des projets de rénovations performantes et « globales », induisant au moins deux sauts de classe du DPE. Ce parcours implique la mobilisation systématique de Mon Accompagnateur Rénov' (MAR), interlocuteur de confiance pour accompagner les propriétaires dans leurs projets de travaux.
Dans le cadre de MaPrimeRénov', mais aussi pour tout projet de rénovation énergétique d'un logement, le recours à un diagnostiqueur immobilier peut s'avérer utile, voire obligatoire. Le schéma au recto synthétise les prestations qui vous permettront de mener à bien votre projet.

Le DPE PROJETE, pour anticiper la classe énergétique après les travaux prévus !
A la demande de certaines banques ou propriétaires, nous réalisons des DPE projetés, qui prennent en compte les devis des entreprises choisies par le propriétaire pour les travaux prévus, en saisissant les performances techniques des matériaux indiquées dans les devis. Cela permet d'avoir une idée précise de l'impact du projet de rénovation énergétique sur le logement et sur sa note DPE.
-> Les techniciens AGENDA sont certifiés pour la réalisation des DPE.

L'AUDIT, pour mettre en œuvre une rénovation énergétique performante !
L'audit énergétique est obligatoire pour la vente d'un bien classé F ou G, pour obtenir les aides de MaPrimeRénov' « Parcours accompagné », ainsi que pour d'autres aides, telles que l'Eco-PTZ.
Il permet aux propriétaires de bénéficier de la présentation de scénarios de travaux détaillés dans le but d'améliorer significativement la performance énergétique et environnementale du bien, en précisant aussi les principales étapes des travaux et les budgets à prévoir.
-> Les diagnostiqueurs AGENDA sont habilités à réaliser les audits énergétiques des maisons individuelles, aussi bien pour la vente que pour obtenir des aides.

TELECHARGEZ LE SCHEMA DES PARCOURS MaPrimeRenov'
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	La réglementation de l'audit énergétique

	  
 




	Législation de l'audit énergétique	 
	 Article L126-28-1 du CCH	Lire
	Article L271-4 du CCH	Lire

	Article L126-32 du CCH	Lire
	Article R112-18 du CCH	Lire
	Article R112-19 du CCH	Lire
	Article R126-30 et R126-31 du CCH	Lire
	Décret n° 2022-780 du 4 mai 2022 relatif à l’audit énergétique	Lire
	Arrêté du 4 mai 2022 définissant le contenu de l’audit énergétique	Lire


 



 


	  
	  
  




	
	
	
		
			 Trouvez un diagnostiqueur près de chez vous
		

	

		
			AGENDA DIAGNOSTICS, c'est ...

			
			
				
					
					Pionnier en diagnostic
					immobilier
				

				
					
					Réseau de 156
					cabinets en France
				

				
					
					Plus de 30 ans
					d'existence
				

				
					
					Satisfaction clients
					4,84/5
				

			

		

		
			
                 Agence Digitale Sinfin
		
			

		

		
			
					Professionnel	Vous êtes vendeur professionnel
	DiagAssist l'Appli
	Notre service dédié aux Grands Comptes
	FAQ sur le diagnostic immobilier
	Devis RDV pour les professionnels
	L'amiante en entreprise
	Notre réseau de diagnostiqueurs


	Notre réseau	Notre réseau de diagnostiqueurs
	Le rapport de confiance du diagnostic immobilier !
	Fiers d'être utiles
	Nos partenaires
	Découvrez la franchise leader
	Vos avis et consultez-les également sur Google
	Nos actualités - Blog diagnostics
	Newsletter Transparence N°78
	Newsletter Amiante Info N°3


	Les diagnostics	Guide des pathologies
	Diagnostic immobilier AMIANTE
	Diagnostic immobilier plomb - CREP
	Diagnostic performance énergétique (DPE)
	AUDIT énergétique règlementaire
	Diagnostic immobilier GAZ
	Diagnostic immobilier ELECTRICITE
	Diagnostic immobilier TERMITES
	Diagnostic immobilier MERULE
	ERP (état des risques et pollutions)
	ENSA (État des nuisances sonores aériennes)
	Mesurage LOI CARREZ
	Mesurage SURFACE HABITABLE
	Diagnostic immobilier amiante DA-PP
	Diagnostics des immeubles en COPROPRIETE
	Dossier Technique amiante (DTA)
	Constat de Logement Décent
	Constat d'état des lieux
	Conditions d'accessibilité
	Assainissement
	TRAVAUX : diagnostic amiante plomb
	Le risque RADON dans les ERP et les ERT
	Diagnostic TELETRAVAIL
	Tout savoir sur le diagnostic en 3mn
	Quelle validité des diagnostics immobiliers pour une vente ?
	Quelle validité des diagnostics immobiliers pour la location ?


	Particulier	Devis et rendez-vous pour diagnostic immobilier
	Découvrez vos obligations
	Vente ou location de maison ou d'appartement
	Diagnostic immobilier : le lexique de A à Z
	Diagnostic immobilier : vos obligations
	Comment réussir ma vente ou ma location ?
	Le rapport DDT
	Vous êtes vendeur ?
	Vous êtes bailleur ?
	Nos diagnostics en vidéo


	Professionnels de l'immobilier
	Particulier: Vendeur, Bailleur, Propriétaire...


			

		

	





    En poursuivant votre navigation, vous consentez à l'utilisation des cookies, utilisés notamment pour mesurer l'audience du site et sécuriser votre connexion…

       J'accepte
    



    









  [image: ]










[image: ]



	




